
Des mandataires 

 

acteurs de terrain
 dans chaque copaloc !
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La CoPaLoc
Commission paritaire loCale

La CoPaLoc améliore, adapte et maintient une 
concertation sociale de qualité.
Structures et procédures sont les garantes  :
 d’un bon fonctionnement de la Commission ;
 d’accords solides et durables suivis d’effets ;
 de l’instauration d’un dialogue constructif.

La CoPaLoc veille au respect des droits.
Les compétences  d’information  et de contrôle  ont 
toutes leur importance en matière d’emploi : priori-
tés, emplois vacants, nompinations à titre définitif, 
mises en disponibilité par défaut d’emploi doivent 
faire l’objet d’informations précises par le Pouvoir 
organisateur.

La CoPaLoc négocie les conditions de travail en 
regard de la réalité locale.
Au travers des compétences d’avis, de concertation 
et décisonnelles, des règles  communes  adaptées  à 
la vie de chaque école  sont négociées dans le res-
pect des sources de droit. 
Ces compétences concernent un grand nombre de 
matières qui ont un impact direct sur vos condi-
tions de travail : règlement de travail, horaires, sur-
veillances, utilisation de l’encadrement, taille des 
classes, plan de pilotage, travail collaboratif, réparti-
tion des crédits consacrés à l’enseignement,...

La CoPaLoc veille à améliorer le bien-être des 
personnels.
La CoPaloc dispose de toutes les compétences en 
matière de prévention et de protection du travail 
(hygiène, sécurité,...).

La CoPaLoc est aussi un lieu ou l’on peut pré-
venir et concilier tout différend qui menace de 
s’élever ou de se serait élevé entre le Pouvoir 
organisteur, la direction et le personnel.

Enseignement communal, provincial, et CoCoF

Organe de concertation, 
d’information, 

de contrôle
 et de décision 

où vous avez votre place !

Pourquoi siéger  
 à la CoPaLoc ?

Relevons ce challenge ensemble. 

Sois le porte-voix
 de tes collègues ! 

Une bonne ConCertation,  
de bonnes solUtions 

et toUt le monde y gagne !
la ConCertation aUtant qUe possible, 

l’aCtion lorsqU’il le faUt !



Une délégation syndicale
issue du terrain

Porte-parole
L’équipe syndicale de la CSC-Enseignement se 
doit d’être le porte-parole de ses collègues. 
Elle recueille les avis et les questions et en discute 
avec le Pouvoir organisateur. 
Elle cherche à améliorer la sécurité et les 
conditions de travail, à y limiter le stress mais 
aussi à faciliter la combinaison entre travail et vie 
privée. 
Elle veille au respect des règles statutaires en 
matière d’emploi. 

Constructive
Les mandataires de la CSC-Enseignement ont  
pour mission d’atteindre ces objectifs de manière 
constructive et en concertation avec les représen-
tants du Pouvoir organisateur.

👉  Comment vais-je m’y prendre ? 
👉  Serai-je à la hauteur ? 
👉 Vais-je pouvoir combiner vie privée, vie 

professionnelle et activité syndicale ? 
👉 Mon mandat va-t-il handicaper la relation 

avec ma hiérarchie ? 
👉  Vais-je me retrouver seul·e ?
Il vous faudra naturellement consacrer du temps 
à vos missions de mandataire CoPaLoc, mais 
pas au détriment de votre vie privée ou d’autres 
engagements. 

Vous ne serez ni seul·e, ni désarmé·e !
Chaque mandataire est invité à participer à 
des formations spécifiques qui se déroulent 
pendant le temps scolaire sous le couvert d’un 
congé syndical. 
Chaque mandataire peut également compter sur 
le soutien de la CSC-Enseignement, qui met à sa 
disposition :
👉 une équipe de permanents et de militants 

régionaux prêts à les accompagner dans 
l’exercice de leur mandat ;

👉  un soutien logistique :  des  outils d’infor-
mation performants et de vulgarisation de la 
législation.

portée par toUtes et toUs, 
la Commission paritaire loCale 

est le relais indispensable  
à l’amélioration de votre qUotidien !

Janvier  2025...
Suite aux élections communales et provinciales, 
on renouvelle la composition des Commissions 
Paritaires Locales.
Un moment important pour les personnels et les 
écoles du réseau officiel subventionné. 

Sans doute, vous posez-vous 
des questions bien légitimes...

Conditions pour être candidat·e ? 

• •  Avoir une stabilité statutaire au sein du PO : définitif, 
temporaire prioritaire,....

• •  Etre en activité de service ou dans un congé assimilé.
• •   Etre affilié·e et en ordre de cotisation.
• •   Souscrire à la convention annexée au formulaire de 

candidature.

Nombre de mandats CSC-E ?

Le nombre de membres effectifs et de suppléants est 
négocié entre les organisations syndicales au prorata 
du nombre d’affiliés. 

Comment se porter candidat·e ? 
Complétez le formulaire de candidature mis à votre 
disposition sur le site :

www.lacsc.be/csc-e/el-copaloc  
Le formulaire de candidature précise vos droits en tant que mandataire, et les 
attentes de la CSC-E. La CSC respecte la loi sur la protection de la vie privée.

Vous souhaitez un contact personna-
lisé avec un responsable de votre ré-
gion avant de vous déciser ?  
Introduisez votre demande via ce 
même lien. 

Date limite du dépôt des candidatures

31 janvier 2025 

http://www.lacsc.be/csc-e/el-coplaoc 

